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DESCRIPTION D’EMPLOI:

INTERVENANTE DU SOUTIEN AUX FAMILLES



SOMMAIRE

Sous l’autorité de la directrice générale, l’intervenante du soutien aux familles accompagne les parents d’enfants handicapés dans le but d’améliorer leurs conditions de vie en tissant un filet de sécurité autour d’eux et de leur permettre d’avoir un meilleur contrôle de leur situation. Elle travaille de concert avec la coordonnatrice aux programmes afin de répondre adéquatement aux besoins des familles par le biais de nos programmes. 
Elle travaille de concert avec la coordonnatrice vie associative et collaborative afin de recenser les besoins des membres et développer des programmes ou collaboration pour y répondre.


TÂCHES PRINCIPALES

· 
· Assurer une présence bienveillante et chaleureuse auprès des familles membres
· Rencontrer les parents à leur domicile pour obtenir des renseignements généraux sur leur historique, leur milieu de vie, leurs besoins et leurs attentes.
· Procéder à l’ouverture et à la mise à jour des dossiers des membres.
· Présenter aux parents les services dispensés par l’organisme en fonction de leurs besoins. 
· Collaborer avec les autres membres de l’équipe pour offrir un service de qualité aux membres
· Accompagner les parents pour diverses démarches sur une base individuelle ou en groupe.
· Assurer le suivi de l’évaluation des besoins des parents et consigner au dossier toutes les notes relativement aux actions entreprises. 
· Aider les parents dans les solutions qui s'offrent à eux et les référer vers les ressources appropriées à leurs besoins.
· Appuyer les parents dans leur recherche et dans l’utilisation des ressources qui existent dans la collectivité : organismes gouvernementaux, services sociaux, services de santé, aide juridique, soutien financier, services communautaires et les soutenir dans le processus de références.
· Procéder à la réévaluation de la situation des parents lorsque le diagnostic de l’enfant change.
· Animer des groupes de soutien : Deuil, bonnes pratiques parentales…
· Rédiger les documents et les rapports requis dans le cadre de ses fonctions.
· Participer aux réunions d’équipe et à des événements spéciaux organisés par l’organisme tel que l’assemblée générale annuelle. 
· Effectuer, à la demande de son supérieur immédiat, toutes autres tâches connexes à ses fonctions.


EXIGENCES REQUISES

· Un diplôme d’études universitaire de premier cycle dans un domaine connexe à l’intervention. Une expérience pertinente à des fonctions similaires peut compenser l’absence de qualifications requises.
· Expérience professionnelle pertinente en lien avec l’emploi de trois années.
· Aptitude à diriger des projets et à mobiliser différents acteurs.
· Capacité d’effectuer ses fonctions de façon autonome et d’établir des méthodes de travail efficaces.
· Sens de la planification du travail à faire, de l’organisation et de l’innovation.
· Capacité d’analyser et de résoudre des problèmes complexes.
· Habileté à répondre aux priorités et à respecter les échéanciers. 
· Sens du travail en équipe et de l’approche client.
· Connaissance de la proche aidance
· Connaissance du milieu communautaire et de la défense des droits sociaux.
· Connaissance de l’environnement Windows.
· Maîtrise de la langue française et connaissance de la langue anglaise.

Posséder un permis de conduire valide et Accès à une voiture (l’emploi exige des déplacements)


SUPÉRIEURE IMMÉDIATE

· La directrice générale.


LIEU DE TRAVAIL

5600, rue Hochelaga, suite 170 Montréal (Québec) H1N 3L7

HORAIRE DE TRAVAIL

· De jour, cependant dans le cadre de ses fonctions, l’intervenante soutien aux familles peut être appelée à travailler de soir ou de fin de semaines. 


CONDITIONS DE TRAVAIL

· Selon la politique de l’organisme.
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